
LE NAUFRAGE DU MONT LOUIS : CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

Le 24 août, le "Mont".bouis" quittait le Havre pour Riga. Le 25 août, après 

une escale à Dunkerque où il a chargé du fret complémentaire, il se fait 

éperonner à 14 heures par l'un des plus gros ferry transmanche, au large 

d'Ostende. 

A 19 heures, il est dit à la radio que la collision a entraîné le naufrage 

du Mont Louis, mais que tout est bien qui finit bien puisque tout l'équipage 

est sauf et que le bateau repose par 14 mètres de fond. 

A la même heure, Greenpeace s'inquiète : Le Mont Louis allait à Riga et partait 

du Havre ... l'itinéraire habituel du 'Borodine", qui depuis 12 ans achemine 

vers l'URSS de l'hexafluorure d'Uranium naturel, appauvri ou enrichi. Le 

Borodine, lui, est en arrêt technique au Havre jusqu'au 5 septembre. 

Une conversation téléphonique avec la CapitainerieLde Dunkerque nous confirme 

que le Mont Louis remplaçait pour la première fois le Borodine. 

Greenpeace avait depuis un an et demie un dossier sur le Borodine et le 

trafic d'Uranium entre l'Europe et l'Union Soviétique, dossier établi lors 

de la campagne du "Sirius", le bateau de Greenpeace, contre les déversements 

de boues jaunes (résidus de la fabrication d'engrais) en Baie de Seine. 

Dimanche 26 août à midi, Greenpeace envoie un communiqué de presse aux Agences 

par telex, et en quelques minutes, le naufrage du "Mont Louis" remonte à la 

surface, avec toutes ses révélations sur le èommerce et le transport maritime 

de matières nucléaires, et en particulier le futur transport des 250 kilos 

de Plutonium entre là Hague et le Japon. 

Six heures après,le communiqué de Greenpeace, et trente longues heures après 

le naufrage, la Compagnie Générale Maritime et le Secrétaire d'Etat à la 

Mer avouent enfin qu'il y avait à bord 450 tonnes d'hexafluorure d'Uranium. 



LE NAUFRAGE DU MONT LOUIS :QUELQUES COMMENTAIRES 

L'équipage du "Mont Louis" n'avàit aucune connaissance particulière sur les dangers 

des transports de matières nucléaires. Le "Mont Louis" transportait d'habitude des 

voitures jusqu'à la Finlande et de la pâte à papier depuis la Finlande jusqu'à 

Rouen. Il est inadmissible techniquement et moralement de confier 450 tonnes 

d'hexafluorure d'Uranium à un équipage non informé. 

Le trafic nucléaire du "Borodine" a suscité au sein des équipages de la CGM 

et des autres armements français une vive inquiétude. Par exemple, l'équipage 

du "Sigyn ", navire chargé du transport de combustibles irradiés entré la Suède 

et la France, informé et alerté par leurs camarades du "Borodine", a réclamé une 

assurance maladie et décès valable jusqu'à 5 ans après le dernier embarquement 

sur le "Sigyn". Les Chargeurs Réunis, armateurs du "Sigyn" ont accepté le 

principe mais n'ont trouvé aucune compagnie d'assurance prête à couvrir les 

risques. 

Le Sigyn est aujourd'hui désarmé après avoir, dès son voyage inaugural, été 

victimes de multiples accidents et incidents qui semblent en avoir fait un bateau 

"marqué". 

Les ro-ro 

Les rouliers sont des bateaux très vulnérables en cas de naufrage. En raison 

des impératifs commerciaux, on a tenu pour superflues les recommandations des 

conventions internationales de 1929 et 1930 cohcernant le compartimentage des 

navires: les cloisonnements intermédiaires ralentiraient les chargements et 

déchargement5des rouliers (ro-ro, de roll-on roll-off) et alourdiraient par 

conséquent les coûts de fonctionnement. 

Les rouliers sont donc des navires-parkings qui en cas de voie d'eau même minime, 

prennent trés vite uneirréparable gîte. Les conditions d'arrimage sur remorque 

sont elles aussi suspectes. 

Entre 1973 et 1984, au moins 17 rouliers ont coulé, entraînant la mort de 

98 marins. 

'Le "Mont Laurier", sistership du "Mont Louis", prik feu en 1973 après le désarr±mage 

de sa. cargaison. 



COMMUNIQUE DE PRESSE 
LE 1 SEPTEMBRE 1984 
NOUVELLES PRECISIONS CONCERNANT LA CARGAISON DU MONT LOUIS 

SELON DE NOUVEAUX DOCUMENTS QUE GREENPEACE S'EST PROCURE. LES 3ti 
CONTAINERS D'HEXAFLUORURE D'URANIUM QUI SE TROUVENT DANS LA 
CALE DU MONT LOUIS SONT SUR DES REMORQUES DE CAMION ET PAR 
CONSEQUENT VRAISEMBLABLEMENT DESARRIMES, CONTRAIREMENT AUX 
AFFIRMATIONS DE MONSIEUR LENGAGNE. 
L. ARGAISON EST COMPOSEE DE : 
- 9 CONTAINERS D'UN POIDS BRUT TOTAL DE 4N124.848 TONNES 
ET D'UN 
POIDS NET DE 68,988 TONNES, D'UNE ACT IVITE TOTALE DE 54 CURIES 
(HEXAFLUORURE D'URANIUM NATUREL). 
- 3 CONTAINERS D'UN POIDS BRUT TOTAL DE 44, 716 TONNES ET D'UN 
POIDS NET DE 25.287 TONNES D'UNE ACT IVITE TOTALE DE 18 CURIES 
(HEXAFLUORURE D'URANIUM LEGELREMENT ENRICHI). 
- 18 CONTAINERS D'UN POIDS TOTAL BRUT DE 254 TONNES ET D'UN POIDS 
NET DE 29,87 TONNES. D'UNE ACTIVITE TOTALE DE 1U3 CURIES 
( HEXAFLUORURE D'URANIUM LEGEREMENT APPAUVRI). 
LA OUANTITE TOTALE D'HEXAFLUCOORURE D'URANIUM EST DONC DE 3I4,1 4 
TONNES ET A UNE ACT IVITE TOTALE DE ln CURIES. 
JE MOUVEMENT GREENPEACE ESTIME' CUE LE TRANSPORT PAR MER DES 

-TANCES RACIOACTIVES EST LA PIRE DES OPTIONS ET IL RECLAME 
UN EMBARGO SUR LE LE TRANSPORT PAR MER DU PLUTONIUM JUSQU'A 
CE QU'UNE REGLEMENTATION INTERNATIONALE ADEQUATE SOIT ELABOREE, 
ADOPTEE IT APPLIQUEE. 
SI L'HEXAFLUDRURE D'URANIUM VOYAGE PAR MER JUSQU'EN UNION SIVIET1QUE. 
C'EST PAR CE QU' QUE CETTE PRATIQUE EST MOINS CHER QUE 
LES TRANSPORTS ROUTIERS ET FERROVIAIRES. DE PLUS. LES MODALITES 
DOUANIERES SONT BEAUCOUP MOINS CONTRAIGNANTES QUE DANS LES 
TRANSPORTS TRANSFRONT1ERES TERRESTRES. • 
LE MOUVEMENT -GREENPEACE DANS SON COMMUNIQUE D'HIER, ACCUSE LA 
COGEMA D'ENVOYER DE L'URANIUM LEGEREMENT APPAUVRI ISSU. DE REACTEURS 
MILITAIRES EN UNION SOVIETIQUE. -SELON GREENPEACE. CET URANIUM - 
EST ENRICHI EN URSS •AFIN D'ETREIEUTILISE DANS LS REACTEURS CIVILS 

FRANCAIS. L'URSS FAIT DONC OFFICE DE CHARMIERE ENTRE LE NUCLEA1RE 
MILITAIRE ET LE NUCLEAIRE CIVIL FRANCAIS. 
POUR TOUTE INFMRATION COMPLEMENTAIRE 
JACKY BONNEMA INS OU KAT IA KANAS 
GREENPEACE (1) 325 SI 37 

BIP A 22528F 
GPCE 2U1 81FV 



RISQUES LIES AU NAUFRAGE DU MONTLOUIS 

- 30 containers "48 Y" de 15 

se trouvent à l'avant de la 

Ont été chargés dans la cale 
soit refermée. L'accès à la 

de techniciens chargés de la 

trou dans la coque. 

tonnes chacun chargés d'hexafluorure d'uranium 

cale du "MONTLOUIS", d'autres materiaux encombrants 

avant que la porte, qui se trouve à l'arrière ne 

porte de la cale étant impossible, les équipes 

récupération des containers devront faire un 

- Les containers ont été téstés contre les chocs et le feu, mais non contre 

l'immersion. 

- Une fuite dans d'un des containers pourrait survenir : 

- Si un container était defectueux 

ou endommagé par l'accident du MONTLOUIS ou par sa position 

actuelle, 
- Pendant les opérations de récupérations des containers. 

; 
- Si une fuite intervient, la dissolution dans l'eau de l'hexafluorure d'uranium 

produira de l'acide flurhydrique auquel aucun materiaux ne resiste (à 

l'exception d'un ou deux alliages plastiques), ni même l'acier dans lequel 

'les containers sont fabriqués. 

- Le grand dégagement de chaleur s'accompagnerait d'une réaction violente, 

puis éventuellement d'une explosion. 

- L'explosion créera un phénomène similaire à un geyser dans l'eau et sera 

accompagné de projections atmosphériques. 

- Il s'ensuivrait une pollution radioactive importante mais non catastrophique, 

et une pollution chimique due,aux fluorures qui tuera la faune marine dans 

un rayon important. 

- Si un tel phénomène apparaissait pendant les opérations de récupération des 

fûts, les plongeurs et les techniciens seraient en danger. 

- L'explosion d'un des 30 containers causera une réaction en chaine et tous 

les containers seront détruits. 

(Parmi les 30 containers, 3 contiennent de l'hexafluorure d'uranium .légère-
ment enrichi qui contient des radioéléments différents que l'hexafluorure 
d'uranium appauvri ou naturel, et qui dégagera des rayons gammas dont les 
effets sur la faune et la flore marine seront plus importants). 

Greenpeace France, 3 rue de la 8ûcherie, 75005 Paris. Tél:(1)325.91.37 Telex GPCE 201 081 

pier recyclé Association à but non lucratif régie par la loi de 1901 



CONTROLE RADIO-ACTIF 
SUR LES QUAIS DU HAVRE 

Le 30 janvier 1978 o eu lieu, quai de l'Europe, ou Havre, 
un contrôle du rayonnement des déchets radio-actifs en pro-
venance d'une centrale nucléaire et d'un bidon d'hexa fluorure 
d'uronium. Cette cargaison doit être embarquée sur l'Atlantic-
Champagne (C.G.M.) à destination des U.S.A. 

• 
Ce contrôle, comme d'outres qui l'ont précédé, exigé par la 

- ommission des matières dangereuses à l'initiative de nos Fédé-
a pour but de vérifier que les normes sévères 

éditées par le, Commissoriot à l'Energie Atomique (C.E.A.), sont, 
respectées. 

En effet; nous pouvons attendre un développement d'un tel 
trafic en provenance des U.S.A.. ou du Japon à destination de 
l'Europe qui peut seu, octuellemero, retraiter le combustible 
courant det centrales nucléaires industrielles. 

Ont perticipe à ce contrôle . des représentants du secrétariat. 
général de la marine morchonde, des offoires maritimes du 
Havre, des transports, des chargeur;, du service de sûreté des 
transports du C.E.A., un technicien -• d'un service d'expertise 
charge des mesures. Pour la C.G.T., suivait ce contrôle, Pierre 
VERON, représentant à la Commission Centrole de Sécurité,• 
assisté de notre expert C.G.T., M. HULOT, ingénieur du. 
Commissariat de l'Energie Atomique.-

HEXAFLUORURE D'URANIUM 

Les problèmes de radio-activité ne doivent pas occulter le 
côté produits chimiques de certains de ces Produits, comme par 
exemple l'hexofluorure d'uranium, qui est la forme sous laquelle 
on enrichit industriellement l'uranium. 

Il produit, ou contact de l'atmosphère, un • gaz soluble dons 
l'eau, ou un éventuel brouillard marin susceptible de brûler 
complètement les poumons de ceux qui le respireraient. 

Nous demandons donc que 'les fats, servant au transport de 
ces produits chimiques radio-actifs, soient plus résistants aux 
températures développées par un éventuel incendie d bord d'un 
navire : 

___ des essois à dés températures supérieures à 9000 doivent 
être effectués ; 

— des contrôles des normes de sécurité 'observées pour de tels 
transports doivent étre mis en places indépendamment des 
entreprises concernées. • . 

Si de tels chargements devenaient routiniers à partir d'un 
port comme Le Havre, par exemple, ces contrôles pourraient étre 
effectués sur place, avec envoi d'un prélèvement extérieur de 
l'emballage à un laboratoire spécialisé travaillant avec le C.E.A. 

CONCLUSION 

Enfin, nous attirons l'attention des officiers sur to nécessité 
de vérifier le strict respect des normes de sécurité réglemen-
taires, ou particulières, indiquées ou chargement, et d'exiger les 

GE 

fiches individuelles accompagnant choque produit, de prendre 
toutes les réserves eventuelles qui s'imposent, engageant choque 
fois la responsabilité écrite des chargeurs. 

Nous combattons depuis longtemps, à lo fois, pour le respect 
des normes de sécurité à bord des navires de leur construction 
à leur utiliSation, pour lo définition de nouvelles normes adoptées 
ou trafic moderne et leur prise en compte par le Secrétariat de 
to marine marchande, qui o le plus grand besoin des centres de 
recherches et d'études sur ces problèmes. 

En conclusion, le Commissariat à l'Energie Atomique offirme 
que toutes. les précautions à prendre sur les chargements de 
matières radio-actives sont nettement définies et qu'il ne reste 
pas de point obscur sur les dangers éventuels de ces produits, 
mais il reste à faire respecter lo réglementation et les marins 
sont un maillon essentiel de la chaine de securité qui doit en-
tourer ces chargements. Le commercial ne doit, en aucun cas, 
avoir Io prépondérance sur la vie humaine. 

. Nous n'avons abossdé, dans cet article, que le problème 
maritime qui nods est imposé par le trafic en cours sans pré-
tendre débattre ou fond du problème plus général de Ic pollution 
nucléaire. 

COMMISSION MINISTERIELLE 

Le 19 avril s'est réunie, au Secrétariat à Io Marine Mar-
chande, la Commission pour le transport des marchandises dan-
gereuses qui devait conclure cette expérience. Etoient présents, 
pour la C.G.T., Pierre VERON assisté de M. HULOT, à titre 
d'expert de la confédération, qui cniaient participé à Io com-
pagne. 

Nos représentants se sont élevés contre le fait que le groupe 
de travail nucléaire ne se soit pas réuni avant la Commission, 
pour lui présenter sés conclusions. En effet, nous avons da sou-
lever un certain nombre de problèmes : 

— d'informotic.m, car il nous semble que les Morins doivent 
étre mieux sensibilisés aux problèmes de rayonnement radio-
actifs et surtout prévenus de tels transports, beaucoup de contre-
vérités circulant à ce sujet ; 

- de contrôle, de telle sorte que la orpuve soit assurée que 
tous ces colis aient été vérifiés par un organisme indépendant 
des charmeurs et des transporteurs avant et après des voyages 
maritimes qui peuvent durer plusieurs mois;•

— de régle-mentdtiOn -de sécurité: Si la résistance aux chocs 
des containers, fûts ou châteaux contenant des produits radio-
actifs est un probème résolu, lo résistance aux. hautes -tempéra-
tures n'o pot été suffisamment étudiée. Nous demandons des 
essais plus sérieux dans ce sens, du point de vue de la résistance 
des colis, leur protection vis-à-vis de l'environnement d'une cale 
de .navire et des moyens de refroidissement particuliers en cos 
d'incendie. 

Pierre VERON, 
Délégué C.G.T. 

la Commission Centrole de Sécurité. 



communiqué de presse 

le 31 aout 1984 

Union Soviétique : charnière entre les cycles nucléaires militaires et civils français 

L'orunisation écologique GREENPEACE déclare que l'hexafluorure d'uranium 

appauvri, dont 18 containers se trouvent à bord du "MONT LOUIS" ne peut que 

provenir du retraitement à l'usine de Marcoule de combustibles irradiés issus 

des réacteurs graphite-gaz, c'-est à dire des réacteurs à usage plutonigène 

(destiné à produire du plutonium). Le retraitement de ce combustible permet de 

produire un plutonium de haute qualité isotopique (plus de 95% de plutonium 239) 

destiné à faire des bombes, et de l'uranium appauvri qui est envoyé à la 

Comurhex pour être transformé en hexafluorure. 

Cet hexafluorure d'uranium appauvri est ensuite envoyé en URSS pour être enrichi 

à un coût concurr&ntielaux fins d'être réutilisé dans les réacteurs français PWR 

civils. 

C'est le CEA qui a déclaré que 18 des 30 containers d'hexafluorure d'uranium 

à bord du MONT LOUIS contenait de l'hexafluorure d'uranium appauvri, ce qui est 

confirmé par les bordereaux d'expédition que GREENPEACE détient. 

Pour toute information complémentaire, Greenpeace. 
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Paris le 28 Aout 1984 

DECLARATION COMMUNE DU SYNDICAT NATIONAL DES MARINS ANGLAIS(NATIONAL UNION SEAMEN) 

ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE GREENPEACE: 

- Le naufrage du "MONTLOUIS" démontre le manque de reglementation concernant la sécurité 

des transports maritimes de substances nucléaires. 

- Le Syndicat National des Marins Anglais a approché l'organisation maritime inter-

nationale (IMO) afin d'obtenir un embargo sur le transport maritime de substances 

radioactives jusqu'à ce qu'une reglementation internationale plus stricte soit 

introduite. 

- 250 kilos de plutonium (la plus grosse quantitée jamais transportée par un seul 

Nateau) devront parcourir la moitié du globe pour rejoindre le Japon qui a déjà des 

stocks suffisants pour ses réacteurs nucléaires. 

- Si le bateau transportant les 250 kilos de plutonium "venait à faire naufrage, 

il en resulterait des conséquences incalculables pour l'environnement. 

- Un millionième de gramme de plutonium peut provoquer le développement d'un cancer 

du poumon en cas d'inhalation. 

- Le transport maritime de ce plutonium peut représenter une cible privilégiée pour 

les terroristes. 

- La production de plutonium engendre le rejet dans l'environnement marin d'effluents 

radioactifs qui ont causés et qui causent encore une pollution inacceptable de la 

Manche et des mers du Nord et d'Irlande. 

- Le Syndicat National des Marins Anglais et Greenpeace condamnet le projet:de:retour 

par mer du plutonium entre la France et le Japon et annoncent que les membres dû-Syn-

dicat National des Marins Anglais sont appelés à ne pas naviguer sur un bateau 

Tansportant une telle cargaison. De plus, le syndicat National des Marins Anglais et 

Greenpeace feront tout ce qui est en leur pouvoir pour empecher le transport maritime 

du plutonium au moyen de manifestations syndicaleset autre formes d'actions . - - 
non-violentes. 

(Le boycott du Syndicat National des Marins Anglais à une importance capitale puisque 

le transport de matières radioactives entre la France et le Japon s'effectue toujours 
sur des navires anglais : Pacific Crane, Pacific Fisher etc...) 

Pour toute information complémentaire, GREENPEACE tel : 325 91 37 

Greenpeace France, 3 rue de la Kicherie, 75005 Paris. Tél:(0325.91.37 Telex GPCE 201 081 

Jper recyclé Association à but non lucratif régie par la loi de 1901 



DERNIERE MINUTE 

S'associent à la déclaration commune du Syndicat National 

des Marins Britanniqueset de Greenpeace les syndicats suivants: 

- Le syndicat des marins CFDT français 

- Le syndicat marine marchande espagnole 

- Le syndicat des marins danois 

- Le syndicat national chrétien de la marine marchande belge 

- Le syndicat national socialiste des marins belges 
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LE TRANSPORT MARITIME'DE'SUBSTANCES NUCLEAIRES 
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'PhiloSophie de la COGEMA et 'de 1AIEA : 

"Tout nairire, camion, train ou avion peut être 

• victime d'Un accident. le véhicule n'est doné. 

pas important. C'est sur les conteneurs que 

portent nos recherches". Les conteneurs "48 Y" 

dans lesquels l'hexafluorure d'Uranium est 

conditionné ont été conçujpour résister à une 

chute de 1,20 mètres sur du ciment, une chute de 

9 mètres sur un pieu, et àenssion de 28 bars. 

• Mais ils n'ont pas été testés contre les immer-

sions à proprement parlé. 

at 

6e de 
cb.
I1* se le

Si un navire transportant des matières 

.nucléaires fait naufrage dans l'Atlantique ou 

dans .le Pacifique, tout conteneur, même 

prévu pour résister à la pression ou à la 

corrosion, •se déteriorera avant que la 

radioactivité ne diminue. 

L'hexafluorure d'Uranium est transporté par, 

.mer pour deux raisons : le transporf 

maritime coûte moins cher que le transport 

terrestre - et les formalités douanières 

sont moins compliquées. 

Le transport maritime d'hexafluorure 

d'Uranium est intense, l'enrichissement 

étant généralement effectué bien loin 

des lieux d'extraction et de 

transformation en hexafluorure. 

Par exemple, voici le parcours 
qu'effectuera les 900 tonnes 

d'Uranium qui doivent être • 

ekportées d'Australie en Finlande: 

entre 1981 et 1989 -e L'Uranium esi 

extrait à Narbaleck-en:Australie, 

cil est ensuite envoyé par mer au 

Canada puis de nouveau par mer 

en France (Comurhex) pour être 
concentré et transformé en 

hexaflurorure d'Uranium. Il est 

ensuite acheminé par mer à Riga 

pour -être enrichi avant d'être 
livré en Finlande, - 



Un rapport inquiétant 

Afin d'évaluer le danger repré-
senté par une carpiaon de 
combuitibles irradiés transportés 
pu mer, nous avons commandé 
au Political Ecology Research 
Croup, groupe de recherche 
scientifique, un rapport sur les 
• dangers alsociés au transport 
maritime de combustibles nuclé-. 
aires imdiés a. 

Cane étude tonaldère 
thèse tee accident dO à un rave 
Incendie drisor durée d'au moins 
oeuf broies mil élèverait la tem-
pérature à 3100°C. à bord 
tua mire transportant une 
carplacia moyenne de 34 tonnes 
de 0011111iilekl irradiés oxydas, 
ech ob a dessus 111 pesant chiv 
=a 95 icones et contenant 
5,7 tomes de combustibles. Lors 
de sort &miter voyait, k Pacifie 

..Seantramponall en tout 49 ton-
nes de combustibles irradiés, 
dallas ma usines de La Hague 
et de Wridicale. 

Oa estiver que dans le cas 
itha lecemlie à bord (comme 
celui du pétrolier Butaseis, qui 
Met pourtant spécialement équi-
pé contre le feu) lea. chi teaux 
se restemind étanches que pen-
dant les tue= premières minu-
tes Amiens« heure, les soupapes 
de admirai éclateraient, entrai-
sont la dispersion de l'eau de 
refroidimonent contaminée, 
dans l'environnement irnmédiat. 
Après quatre heures, les barres 
de combustibles corronenceraknt 
à S'altères et au bout de neuf 
heures s'effondreraient et dép. 
gonieru des éléments radioactifs, 
tels k obarm 137 et le ruthé-
nium 106 dam l'atmosphère. 
dors c.st,Mmenu seraient absor-
bés par dea organismes vivants, y 
comprit rhanurie par inhalation 
et hmestion Li plutoruurn serait 

de radiations mérne plus impur.. 
tantes que dans le car de l'incen-
die envisagé. 

Les femmes el les enfanta 
d'abord 

D'après le repport, les tome 
!quences d'un dégagement aérien 
dis radiations par un sinistre 
prolongé merdent e cauurtrophi—

,ques a. Dans le cas d'un occident 
à proximité d'un port ou d'une 
conurbation, ks populations 
dans un rayon de 30 km au heu 
de l'accident, devrait tue immoi-
dia tement Ir...Bruits, afin d'en> 
pèche, qu'elle' 'oient mortelle-
ment contaminée". Des dizaines 
de milliers de cancers tardifs dûs 
au nuage radioactif affecteraient 
les habitants dans un rayon de 
100 km au lieu de l'accident. Ils 
seraient soumis à des taux de 
radiations génétiquement impor-
tants de l'ordre de 50 rad (5) 
ou phis sur une période de dix 
ans. (Le a taux admissible 
pour l'ensemble de la population, 
déjà hautement contesté dans les 
milieux scientifiques, all de 
03 rad par an.) 

quenos b dopersion plus tipi= 
encore des ndtstrons darts rem 

.vironnerrum rriarin. Las couranb 
entralnensient avec eux la radio-
activité, contaminant des eaux 
beaucoup plus éloigniet. 

Las cornai quenou d'un tel 
occident priment lue mesurées 

fin tonnes économiques et dodo 
gigues Mollusques et poissons 

sont snobas knalbles que I'bctn-

me  radiations tandb que les 
nurninifàrn marins la Perdent 
autant. Toutefois les larves de 
poissons absorbent avec une 
grande facilité la ndloactivItà, 
et mn secistent =userait don 
une Free chute des stocka de 
poignons.. 

Quasi à rhornrne, les radia-
tions ratteindraient par l'inter-
médiaire des cholines alimen-
taire', et ka populations abrior-
beralent Individuellement jus-
qu'à deux rems par an, soit qua. 
est fois la adzniulblea.
Dans em condltiotu, la ferme-
ture dm zones de pèche serait 
nkeessine et ka pertes écono-
miques erraient très importantes. 

Si ma cargo prenait feu au 
pari at id le sinistre ne pouvait 
ètre cootelé, k dément qui 

Après les naufrages répétés 
de pétroliers, 

pourquoi pas celui d'un 
cargo nucléaire ? 

Les conséquences dépasseraient 
de loin ce que nous pouvons 

- imaginer. 

PACIFIC SWAN 
EN CAS D'ACCIDENT... 
éplement dispersé mais en quan-
tités plus febles. Toutefois en 
ruson de se période (temps au 
bout duquel la moitié de Li radio-
activité s'est désintégrée) Parti-
culièrement longue (24 000 ans) 
et de u -nature hautement toxi-
que et 'cancérigène, u présence 
serait une grave menace pour la 
générations futures. 

Dr plut il en possible que, 
soumis à des températures aupé-
ratures à 1 0000 C le zirconium 
du matte-ment der combustibles 
réagirait à la vapeur, formant 
ainsi dc rhydrogène: comme 
pendant raccident de Jluee Mik 
island isin Etats-Unis. Un • »cri-
dent de unicité s pourrait s'en-
Mine, dégageant des quantités 

Lors d'un naufrage, trente 
uns incendie, l'étanchéité des 
a chateaux a n'est garantie que 
pour des prasions hydrostatiques 
assez limitées — jusqu'à 300 mè-
tres de profondeur. Les sceaux 
étanches commenceraient à 
s'affaiblir 1217 mitres les barres 
de combustibles seraient alors 
exposées à la corrosion de l'eau 
de mer et clf,lageraient kur radio-
activité sur plusieurs décennies. 
Comme l'a déclaré en 1971 un 
représentant du ministère de 
l'Environnement a fl ne fau• 
dan pas trop espérer repècher 
les cititeaux de plomb en cas de 
naufrage_ a 

En cas de sinistre le processus 
_serait accéléré avec pour consé• 

suivrait aurait la rnéme ampleur 
qu'un accident majeur dans une 
centrale nucléaire. Il entrainerait 
la contamination de vastes ter-
rains de culture, de sites indus-
triels et de vas, cc qui pourrait 
durer un siècle. 

A nos risques et périls 

La British Nuclear Fuels Liml-
ted (équivalent brituutique de la 
C.O.G_EILA.) qui .affrète les 
cargos oucléaina, prétend que 

la sécurité des —chatraux de 
plomb— est garantie poux toutes 
éventualités crédibles a . Selon 
cette société, /es containers réait-

lies sur du béton, et un incendie 
d'une durée d'une derni-heure et 
attripnt une température de 
8000 C. Quant à leur tita.nchéité 
sous des hautes prrnioru SOUS-

marina, la British >bicher Fuels 
Limited avoue eie pu connaltre 
les conséquences éventuelles. 
Toutefois, I est à noter que 
cette mens' société reconnu ses 
propres incertitudes en annon-
çant dans une déclaration au 

• quotidien anglais The 71rnee son 
intention d'instaurer des menues 
de précautions supplémentaires 
mu les navires, afin de mieux les 
protéger canut k feu! 

L'opinion publique à 'boni 
et à Paruuna, inquiète pour sa 
sécurité et à cause de manque 
flagrant de plans d'évacuation en 
cas d'accident, a obtenu 'an 
août 1979 que ces cargos ne 
passent plus par chez eux. En 
consequence le Pacifie Fischer et 
le Pacifie S-ais mont forcés de 
paner par le Cap de Bonne 
Espérance, le nvitaillant en rade 
du port du Cap (Afrique du Sud). 
ayant été également interdits 
de réjoui dam lea ports sud-
ifricains. 

Toutefois, malgré de grandes 
incertitudes sur la sécurité dices 
bateaux et nu la fiabilité techni-
que et éconocnique de l'industrie 
nucléaire, la France et l'Angle-
terre continuent à jouer un 
rôle clef dans l'industrie nuclé-
aire mondiale en acceptant ces 
combustibles irradiés dans l'es-
poir de pouvoir les retraiter un 

jou, - • 
Face à l'ampleur et à l'éten-

due des risques liés au transport 
des combustibles irradié. t.pel. ::: 

ruurnnen F ne!: urrnal produits de 
fission, et rejet de déchets 
radioactifs — il est évident que la 
seule solution raisonnable serait 
Ferret immédiat du transport 
des combustibles irradiés et du 
retraitement. En revanche, n fau-
drait développer • de véritables 
programmes de conservation de 
l'énergie et mettre en premier 
plan -l'usage de mourra alterna-
tives d'énergie. 

(*) Rad : unité de doer de rade-
•conté absorbée. Las effets bsolop-
ques prierai é cre deérenta srloe.k, 
Type, de nyannernoot. 
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1.5.1.3 - Transports maritimes 

a) Les normes de tenue au feu des châteaux 

30 mn), si elles paraissent suffisantes 

transport terrestre, ne le sont pas dans 

cas pour le transport maritime. 

En effet, à la suite d'une collision avec un navire 

pétrolier, un navire peut être soumis à un feu vio-

lent .(température supérieure à 800°C) pendant plu-

sieurs heures. 

(800°C - 
pour le 
tous les 

Le groupe recommande donc : 

que soient étudiées par les organismes carpétents 
les probabilités et, s'il y a lieu, les consé-
quences d'un tel accident. 

que soient recherchés, si nécessaire, pour les na-
vires transporteurs de combustibles irradiés (en 
service ou en construction) les moyens de l imiter 
les effets de tels incendies (noyage de cale, as-
persion...).* 

h) Naufrage au-dessus du plateau tontinental 

Le groupe recommande : 

- que soient examinés les risques d'enlisement dans 
des zones sédimentaires très meubles avec une ana-
lyse des routes suivies et un recensement 'des mo-
yens propres à faire face à une telle situation. 

c) Naufrage en mer profonde 

Il est admis que, dans ce cas, la récupération des 

châteaux sera le plus souvent impossible, mais que 

la diffusion des radionucléides .dans le milieu océa-

nique sera très lente. 

L'existence de remontées d'eaux profondes dans la 

zone de naufrage pourrait cependant accélérer le re-

.J4 

Aussi le groupe recommande-t-il : 

- que soient analysées de ce point de vue les routes 
maritimes fréquentées par les transports de corn-
bustibles irradiés 

que soient étudiées les conséquences' d'un naufrage 
en un site où existeraient des remontées d'eaux pro-
fondes s'il apparaît qu'un tel risque ne peut être 
totalement éliminé par le choix des routes. 

que soient examinés l'intérêt et la possibilité de 
recourir à des dispositifs de transport permettant, 
en cas de naufrage, de séparer les conteneurs du 
navire et d'assurer leur maintien en surface. 

,- que soient poursuivies les études de corrosion des 
châteaux par l 'eau de mer. 

1.5.1 .4 - Intervention sur un conteneur accidenté après 
récupération 

Qu'il s'agisse d'un accident terrestre ou mari-
time, il sera nécessaire d'expertiser le château et son 
contenu après récupération. Cette expertise est ,destinée à 
décider de la gestion de l'ensemble, compte tenu des éven-
tuelles détériorations du château et des éléments combus-
tibles transportés. 

Le groupe rec9mmande : 

- que soient précisés les processus de cette exper-
tise et que soient définis les Troyens nécessaires, 
existants ou à créer, pour cette expertise (démon 
tage, extraction, confinement de la radio-
activité...). 



r' I 

L'URANIUM EST LE PREMIER MAILLON DU CYCLE NUCLEAIRE 

EXTRACTION: Les gisements d'uranium sont exploités à ciel ouvert ou sous 
terre. Dans une tonne de minerai, il y a 1 à 3 kilos 
d'uranium. 

CONCENTRATION: Il faut donc, par une serie de traitements mécaniques et 
chimiques, obtenir une solution contenant 60 à 70% d'uranium. 
C'est le "yellow cake", forme commerciale'de l'uranium. 

FLUORATION: Le concentré est transporté par mer, par chemin de fer, 
par route. 
Liquéfié, purifié, le concentré est transformé en UF4 
(tetrafluorure d'uranium) granulé et verdâtre. 
L'UF4, additionné de fluor, devient l'UF6 (hexafluorure 
d'uranium) et cet UT6 est transporté jusqu'aux usines 
d'enrichissement dans des cylindres d'acier. 

ENRICHISSEMENT: L'uranium est un mélange de deux isotopes, le 238 et le 
235. A l'état naturel, il ne contient que 0,7% d'uranium 
235 alors qu'il en faut 3% pour qu'il devienne un combustible 
nucléaire. 
L'usine d'enrichissement de Tricastin (EURODIF) utilise 

le procédé de diffusion gazeuse our enrichir l'hexafluorure 
d'uranium (qui se transforme en gaz aux environs de 55°). 
3 réacteurs nucléaires sont nécessaires à l'alimentation 
électrique de scette usine. 

FABRICATION DES L'UF6 est transformé en UO2 (oxyde d'uranium). L'UO2 est 
ELEMENTS conditionné en pastilles de 7 grammes chacune. Il en faut 
COMBUSTIBLES: 11 millions pour le chargement d'un réacteur de 900 MW. 

Ces pastilles sont enfilées dans des gaines puis chargées 
dans le coeur du réacteur. 

Toutes ces transformations subies par l'uranium s'étendent 
sur 2 ans et obligent à des voyages de plusieurs milliers 
de kilomètres. Les voyages sont banalisés, terrestres, 
maritimes, parfois aériens et fort longs. L'affaire du 
Mont Louis révèle d'étonnants échanges entre des pays qui 
se font la "guerre froide", des services rendus au niveau de 
l'uranium, matière première de l'énergie nucléaire civile 
et militaire, et matrice du plutonium. 

FISSION,ENERGIE 
NUCLEAIRE ET 
PLUTONIUM: 

Dans une centrale nucléaire, la chaleur provient de la fission 
des noyaux d'uranium dans le réacteur nucléaire, elle 
est transformée en énergie mécanique puis en énergie électrique. 
L'uranium 235 libère de l'énergie. L'uranium 238 se transforme 
en plutonium qui à son tour est producteur d'énergie. 



DE CHARGEMENT: 

RETRAITEMENT: 

Chaque année, dans un réacteur, on renouvelle le tiers du 

combustible. Ces combustibles irradiés restent un an dans 

une piscine_attenante au réacteur nucléaire. Après un 

an de refroidissement, il reste extrêmement radioactif 

et est transporté dans des "châteaux" par train, par route 

ou par bateau jusqu'aux usines de La Hague et de Windscale. 

Après un nouveau séjour d'au moins un an dans les piscines 

des usines de retraitement, le combustible irradié est chimi-
quement dissous et, de 100 kilos de combustibles, on récupère 

95 kilos d'uranium 238 , 1 kilo d'uranium 235 légèrement 

enrichi., 1 kilo de plutonium et 3 kilos de jus radioactifs 

qu'il faudra refroidir pendant des dizaines d'années et stocke] 

en formations géologiques souterraines. 
Des déchets nucléaires moins actifs et de vie moins longue 
sont compactés dans des fûts de béton. 230 000 m3 d'entr'2. 
eux sont accumulés dans le centre de stockage de La Hague, 
contigu aux unités de retraitement et d'une capacité totale' 
de 400 000 m3. Il est donc urgent pour le C.E.A 
(Commissariat à l'énergie Atomique) et la COGEMA de trouver 
d'autres sites de stockage. 
Le retraitement engendre dans l'atmosphère, par exemple 
par la cheminée de l'usine'àe La Hague, et -dans la mer 
par le tuyau sous-marin de l'usine de Windscale, une contamina-
tion chimique et radioactive, atmospérique et marine. 

Quant au plutonium extrait, il est stocké dans un bunker 
dans l'enceinte des.usines de retraitement, et dans le cadre 
des contrats étrangers, attend des autorités politiques 
internationales l'autorisation de départ. Il n'a pas, 
à ce stade, des qualités militaires éminentes mais il les 
acquerra en cours de combustion dans les surgénérateurs. 
Dans l'exemple des contrats de retraitement entre la France 
et le Japon, le plutonium repartirait par mer vers le Japon, 
comme est reparti par mer, vers l'Union Soviétique, l'uranium 
légèrement enrichi, lui aussi issu du retraitement 
à l'usine de La Hague et qui séjourne provisoirement dans 
la Mer du Nord. 



Le Plutonium 

Au mois de juillet dernier, le président Reagan a donné son accord pour le 

retour par voie maritime de'250 kilogrammes de plutonium extrait de 

combustibles nucléaires irradiés retraités à l'usine de La Hague, dans la 

Manche. Ce plutonium est issu d'uranium enrichi fourni par les Etats-Unis 

et le Japon doit obligatoirement obtenir l'accord du gouvernement américain 

avant de la récupérer - de la terne manière qu'il a dû avoir l'aval de 

Washington avant de retraiter ses combustibles irradiés en Europe. 

Ce plutonium est destiné à être utilisé dans le programme de surrégénérateurs 

expérimentaux au Japon. Néanmoins, une quinzaine de députés et de sénateurs,, 

américains ont élevé de vives protestations contre son transport. 

En effet, il est possible "avec les surrégénérateurs de produire des quantités 

importantes de plutonium d'excellente qualité militaire" (Rapport Castaing). 

Une simple décision politique suffirait alors à le détourner à des fins 

militaires. 

Le plutonium, qui n'existe pas dans'la nature, et l'un des produits les plus 

toxiques qui soient. Le principal danger est l'induction de cancers de l'os 

ou des poumons par ingestion, inhalation ou plaie. La dose léthale de 

plutonium fixé dans l'organisme est de moins d'un microgramme. 

* L'équivalent de 3 tonnes de plutonium 239, d'une période (demi-vie) de 
24 400 ans, a été libéré dans l'environnement par les essais nucléaires 

atmosphériques. 

* Lés usines de retraitement de Windscale (Sellafield) en Angleterre, et de 

La Hague rejettent dans la mer des quantités significatives de plutonium. 
Windscale a déversé dans la mer d'Irlande plus d'un quart de tonne de 

plutonium, qui atteint l'homme par le biais des chaînes alimentaires marines, 
ou, brassé par les vagues et transporté par les vents sous forme d'aérosol 
vers la 'terre, se dépose sur l'herbe consomméepar le bétail, s'infiltre dans 
les maisons et se retrouve dans les aliments. D'après les études statistiques, 

les rejets d'effluents. radioactifs de Windscale sont responsables du taux 
élevé de cancers et de leucémies dans la région. 

Etant donné que l'homme connaît toujours mal les effets biologiques du 
plutonium et les risques de contamination de l'environnement marin, 
Greenpeace demande que le plutonium déjà produit soit stocké à terre dans 
les conditions les plus sûres possibles et que les contrats de retfaitement 
de combustibles irradiés, d'où est extrait le plutonium, soient annulés. 



Risques liés au transport maritime du plutonium 

Lors de sa manutention et son transport, le plutonium doit être disposé de 

façon à ce que quelque soit la configuration géométrique on ne soit jamais 

en présence d'une masse critique susceptible de créer une réaction en chaîne. 

Or, en cas de collision et de naufrage d'un navire transportant du plutonium, 

les possibilités de configurations géométriques différentes sont infinies. De 

plus, l'eau ralentit et réfléchit les neutrons, diminuant ainsi la quantité 

nécessaire pour que la masse critique soit atteinte. Si un accident se produit 

dans un port ou près des côtes, les conséquences seraient catastrophiques. 

Qu'il y ait explosion ou pas, le plutonium libéré dans l'environnement finira 

par être assimilé dans les organismes vivants, notamment dans les algues et les 

mollusques. 

Il faudra diluer les 250 kg de plutonium destinés pour le Japon dans 3 millions de 

mètres cube d'eau de mer avant d'atteindre la dose maximale admissible selon les 

normes officielles. Cependant, nombreux sont les scientifiques qui estiment que 

celles-ci devraient être sérieusement révisées en baisse. 

Risques liés à la radioactiviié 201 

2. cRrricrrÉ 

Les isotopes 239 et 241 sont fissiles, plus efficacement que 
l'uranium 235. 

Les masses critiques — au-delà desquelles la réaction en 
chaîne s'accélère — sont respectivement pour ces trois isotopes 
(en grammes) : 

solution aqueuse 
état métallique homogène 

uranium 235 22 800 820 
plutonium 239 5 600 530 
plutonium 241 260 

Ceci impose des précautions particulières sur la forme et la 
contenance des récipients, tuyauteries, etc., servant au trans-
port ou au stockage de ces matériaux. 
CFDT, .Le dossier électronucléaire. 



Retraitement 

LE SIGYN 
ET LE CYCLE DU PLUTONIUM 

A
six heures du matin. k 
lundi 10 mai, k Sigrn 
force son passage à tra-
vers un blocus de petits 
bateaux stationnés de-
vant k port de Bane' 

back, en Suède. Vers minuit. 
neuf bateaux — canots pneu-
matiques de Greenpeace. vol-
fiers. schooners, bateaux de pê-
che — s'étaient placés _devant 
l'entrée du port. à l'extérieur de 
la ,one dc sécurité établie pour 
les seules allées et ventres du 
Sigrn. afin de manifester leur 
opposition au transport de com-
bustibles irradiés destinés au 
retraitement. Lc Sigrn devait 
venir à Barseback pour prendre 
à son bord deux chiteaux de 
combustibles irradies et les 
acheminer ensuite à La Hague. 

En raison des problèmes de 
navigation que cotisait k Stern. 
confirmés par des essais simu-
lés, le navire n'a pas le droit 
d'entrer dans le port de nuit ou 
par mauvais temps. Le Sigrn et 
la petite notifie se sont donc 
guettés la nuit durant — le 
temps nécessaire pour que k 
capitaine du rare . • atomi-
que . mette au point son plan 
d'attaque. En silence, car k 
Sigyn s'est abstenu de répondre 
à nos appels radio. 

Au lever du jour, le Sigrn 
fait son apparition à travers un 
épais brouillard, et fonce sur les 
petits bateaux à une vitesse 
d'environ huit nceuds. Soudain, 
il jette l'ancre, comme pour 
s'arrêter ; mais non, de l'aveu 
du pilote suédois à bord, c'est 
pour ralentir avant de briser la 
chainc des Manifestants. Ma-
noeuvre difficile et hasardeuse, 
mais heureusement réussit. Si-
non, si près du bord du chenal 
qu'il doit obligatoirement em-
prunter. le Sigrn se serait-il 
encore une fois échoué 7 

. La voie 
du plutonium 

Le débat fait toujours rage 
en Suède au sujet du retraite-
ment nucléaire. Tous les grou-
pes anti-nucléaires suédois de-
mandeht à ce que les combusti-
bles irradiés ne soient pas retral-
tés en France, ni ailleurs, tique 
soient donc annulés les contrats 
entre la COGEMA et la com-
pagnie suédoise SKBF. ponant 

,sur ic retraitement de 762 ton-
nes de combustibles irradiés 
suédois. Mime k directeur de 
l'Inspection nucléaire. Lars 
Norstrom, réitère que la Suède 
n'a pas besoin de recourir au 
retraitement, ses capacités de 
stockage des combustibles irra-
diés en piscine étant suffisantes 
jusqu'en 1985; date à laquelle k 
sue de stockage CLAB sera 
(erminé. D'autre part, il se dé-
clare préoccupé par le risque de 
prolifération nucléaire, repré-
senté par un détournement éven-
tuel du plutonium libéré lors du 
retraitement. 

En effet, peu nombreux sont 
crus qui. aujourd'hui. reconnais-
sent une finalité industrielle au 
retraitement. Le plutonium ex-
trait est destiné, du moins en 

Dès cet été, il est prévu de renvoyer au Japon 105 kilogrammes 
de plutonium, provenant des combustibles irradiés japonais retraités 
à La Hague. La Suède, pour l'heure, envoie ses combustibles irradiés 
en France, mais déjà la population suédoise s'inquiète des retombées 

que pourrait avoir leur retraitement. 
Le Sigyn, navire franco-suédois, a été spécialement construit pour 

transporter les combustibles irradiés suédois en France. 
L'une des clefs du trafic international de matières nucléaires, 
il est aussi devenu l'une des cibles-symboles d'une campagne 

d'opposition au retraitement nucléaire. 

France. au « recyclage » dans 
les surrégénérateurs. Ceux-ci 
ont pour but — outre la pro-
duction d'électricité — la pro-
duction de • quantités impor-
tantes de plutonium d'excellen-
te qualité militaire » il). 

La population suédoise a 
donc demandé la confirmation 
de la mise en place d'un contrôle 
rigoureux du plutonium pro-
venant des combustibles sué-
dois. En réponse. Madame Bir-
gitta Dahl, ministre de l'Ener-
sit. a déclaré à la télévision k 
22 décembre dernier. que « s'il 
existait un queli-onque risque 
que le plutonium suédois puisse 
tire utilisé à dexfins non-pacifi-
ques. le permis d'exportation 
ties combustibles irradiés ne se-
rait pa.s délivré o. Mais deux 
semaines plus tard, l'autorisa-
tion était donnée pour le trans-
port à La Hague de 57 tonnes 
de combustibles irradiés, alors 
qu'aucune garantie formelle de 
contrôle par l'Agence interna-
tionale pour l'énergie atomique 
tAlEA) n'avait été établie. 

Quoi qu'il en soit, il n'y a 
pas en réalité de garantie abso-
lue que du plutonium ne puisse 
étredétourne. Une perte de 3 ,77
est déjà prévue dans les contrats 
et la COGE M A se réserve en 
plus l'option de payer au moins 
15 dollars pour chaque gramme 
supplémentaire qui échapperait 
à rinventaire. 

L'effet 
boomerang 

Le plutonium. avec les au-
tres déchets hautement dange-
reux, devra normalement être 
[mainte au pays d'origine. Le 
Japon, client fidèle de la COGE-
MA. recevra donc dès cet été 
105 kilogrammes de plutonium 
par voie maritime, destinés au 
surrégénérateur pilote de Jo-
hyoh. 

La Suède, quant à elle. n'a 
ni programme de surrégénéra-
teurs, ni force de frappe nu-
cléaire. mais le gouvernement 
suédois devra néanmoins pré-
voir une stricte surveillance 
• écologique »et policière du 
plutonium. sans.parler d'autres 
déchets, et ceci pendant des 
di7aines de milliers d'années. 
Tàchc impossible. II 

Louire Tru•sell 
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Le cycle des accidents 
Dans notre précédent numé-

ro, nous avions annoncé en 
dernière minute que le Sigrn 
avait été accidenté k 27 février 
alors qu'il entrait dans le port 
suédois de Barseback. Un câble 
en fer s'était emmêlé dans une 
hélice de proue. entravant ainsi 
la navigation... Le 25 nosem-
bre. il s'était déjà échoué dans le 
même port. lors de son inaugu-
ration officielle en Suède. 

Le mardi 7 juin à 17 heurts 
dans le port de Cherbourg. un 
cargo libérien. le ElirOpe011 ten-

ture, est parti à la dérive à la 
suite d'une mauvaise manœu-
vre. et a heurté les deux grues 
servant au déchargement des 
cargos nucléaires. Il est ensuite 
venu percuter Ic Sigrn qui se 
trouvait au quai de France, 
après avoir déchargé des châ-
teaux de combustibles irradiés. 
Sous le choc. Celui-Ci a rompu 
ses amarres et a percuté à son 
tour un car-ferry. 

Fort heureusement, l'acci-
dent n'a pas fait de victimes, 
mais le Sigyn sera hors d'usage 
pour au moins quelques semai-
nes et les deux grues sont détrui-
tes. On peut se demander si la 
COGE MA cherchera à utiliser 
celles de l'arsenal de Cherbourg 
— par ailleurs non adaptées à 
cet usage — ou si les cargos 
nucléaires en provenance du 
Japon seront déchargés au Ha-
vre. comme cela s'est déjà pro-
duit avec le Sigrn. 

Les transports nucléaires 
sont maintenant banalisés. riais 

ce dernier accident démontre res de sécurité, les risques ne 
qu'en dépit de to.Otes les mesu- peuvent jamais être éliminés. 
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